ASSOCIATION SPORTIVE DU GOLF D’AUTUN

REGLEMENT DU MATCHPLAY 2012
Comité :

Le Comité sera composé de trois membres de l’Association Sportive du Golf d’Autun.

Le Comité est le seul à avoir un pouvoir de décision sur toute réclamation en Match-play lors de la compétition organisée par l’Association Sportive du Golf d’Autun.

Si le Comité considère qu’un joueur ou qu’une joueuse s’est rendu(e) coupable d’une grave infraction à l’étiquette, il peut imposer la disqualification du joueur ou de la joueuse pour toute compétition organisée par l’association sportive du golf d’Autun.

Série :

1 seule série mixte

· Hommes : repères jaunes.
· Dames : repères rouges.

Index de jeu :

L index retenu pour chaque match sera celui à jour dans RMS lors le jour du match limité à 36.
Coups reçus :
L’arrondi des ¾ de la différence des index. 

· Arrondi supérieur si chiffre après la virgule > 5

· Arrondi inférieur si chiffre après la virgule < 5

Exemples : 

· Joueur A 18, 1, joueur B 30,9 différence = 12,8.  Coups reçus = (12,8/4)*3= 9,6 = 10 coups reçus
· Joueur A 17, 1, joueur B 24,3 différence = 7,2.  Coups reçus = (7,2/4)*3= 5,4 = 5 coups reçus

Inscriptions :

Ne pourront participer au Matchplay  que les joueurs ou joueuses ayant une licence FFGolf 2011 valide, un certificat médical autorisant la pratique du sport Golf enregistré à la FFGolf et être membre de l’association sportive du Golf d’Autun.
Pour l’école de golf, seuls les joueurs autorisés par le Pro et remplissant les conditions citées ci-dessus pourront s’inscrire au matchplay.

Tirage au sort :

Le tirage au sort des matchs aura est affiché au club house et sur le site du Golf d’Autun
Date limite de jeu :

Les matchs devront se dérouler au plus tard le jour de la date limite de jeu. Dans le cas ou un match ne serait pas jouer à la date définie, le comité imposera une date ; si un joueur (ou les deux joueurs) ne se présente(nt) pas à la date imposée, le joueur (ou les joueurs) sera (seront) disqualifié(s).

Dates limite de jeu :

· Barrage : 15 mai 2012
· 16ème  : 28 mai 2012
· 8ème : 14 juillet 2012
· ¼ de finale : 02 septembre 2012
· ½ finale : 30 septembre 2012
· Finale : 21 octobre 2012
 Aucune dérogation ne sera accordée à ces dates.

Droit de compétition :

Fixés à :
· Tout membre de l’association : 5 € 

Les droits de compétitions sont à régler avant de jouer le 1er match.

Résultats :

La proclamation du résultat aura lieu le jour de la Coupe CHARLEUX.
Dispositifs artificiels R.14-3b (télémètre) :
Les dispositifs artificiels destinés à évaluer ou mesurer la distance sont autorisés dans les épreuves organisées par l’association sportive du golf d’Autun.
Uniquement  les appareils servant à mesurer une distance sont autorisés, tout autre appareil ayant d’autres fonctions sont interdits même sans utiliser ces autres fonctions.

Terrain :

Les Match Play se dérouleront sur le parcours TALLEYRAND
Règles :

Les règles de Golf et les règles du statut amateur 2012-2015 s’appliquent lors de ce matchplay.
Départage des ex aequo  :

Les recommandations du R&A seront appliquées : « Un match play qui se termine all square devrait être départagé trou par trou jusqu’à ce qu’un camp gagne un trou. Le barrage devrait débuter sur le trou où le match a commencé. Dans un match avec handicap, les coups reçus devraient être alloués comme dans le tour conventionnel. »
Donc pour nos Play off : départ au trou n°1 parcours Talleyrand et attribution des coups reçus
Protection des jeunes arbres identifiés par un bambou dont l’extrémité est peinte en orange :

Si un tel arbre interfère avec le stance d’un joueur ou la zone de son mouvement intentionnel, la balle doit être relevée, sans pénalité, et droppée selon la procédure prescrite dans la Règle24-2b (obstruction inamovible).

Exception : Un joueur ne peut obtenir un dégagement suivant cette règle locale si :

· il est déraisonnable pour lui de jouer un coup à cause d’une interférence due à toute autre chose due l’arbre, ou

· l’interférence due à l’arbre ne se produit que par l’emploi d’un stance, d’un mouvement ou d’une direction de jeu inutilement anormaux.

Animaux :

Interdit même tenu en laisse.

Pénalité pour non respect de ce règlement :

· 1er avertissement; Match Play perte du trou

· Second avertissement Match Play: disqualification.

Partie du parcours grillagée :

Trou n° 4 : le grillage du réservoir d’eau défini la limite de ce réservoir. Il est formellement interdit  de franchir les limites de ce réservoir  pour récupérer sa (ou une) balle.

Practice : Il est formellement interdit  de franchir les limites du practice pour récupérer sa (ou une) balle.

Pénalité pour non respect de cette close du règlement :

· Matchplay : Exclusion de la compétition

Le fait de s’inscrire au matchplay organisé par l’Association Sportive du Golf d’Autun entraîne l’acceptation de ce règlement.
